
S’adresser aux acteurs de l’emploi entre particuliers 

Poser ses questions à l’organisme qui convient. 

Si au cours de votre relation d’emploi avec votre salarié vous avez des questions qui se posent, voici, en fonction 

des thématiques, les partenaires vers lesquels vous pouvez vous tourner pour obtenir une réponse, pour vous ou 

votre salarié. 

 

 

  



Le secteur de l’emploi entre particuliers est structuré autour de deux branches professionnelles : la branche des 

assistants maternels du particulier employeur, et la branche des salariés du particulier employeur. 

Voici comment les acteurs se positionnent au sein des branches professionnelles : une unique organisation 

représentative des employeurs (la Fepem), et plusieurs organisations représentatives des salariés et assistants 

maternels du particulier employeur (CGT, Cfdt, SPAMAF, etc.).  

Iperia l’Institut est mandaté par les branches pour organiser et déployer la formation professionnelle, Agefos 

PME est l’organisme collecteur des fonds pour la formation, et la couverture sociale des salariés est assurée par 

l’Ircem. 

 

Organisation des acteurs au sein des branches professionnelles : 

 

représentation employeurs

représentation salariés

formation professionnelle

couverture sociale


